Enregistrement des diplômes 
les conditions
Finalités de l’enregistrement
Attribution d’un numéro ADELI et tenue des listes de professionnels exerçant dans le département. Elaboration de statistiques permettant une meilleure planification des professions, la réalisation d’études démographiques, de projections et de prévisions. Attribution de Cartes aux professionnels de santé concernés (CPS) Contrôle du droit d’accès au réseau santé social (RSS).
	Vous êtes, médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme, infirmier, masseur-kinésithérapeute, orthoptiste, orthophoniste, audioprothésiste, pédicure-podologue, opticien-lunetier, ergothérapeute, manipulateur d’électroradiologie médicale, psychomotricien, assistant de service social, diététicien, prothésiste, orthésiste, orthoprothésiste, podo-orthésiste, oculariste, orthopédiste- orthésiste, ou vous êtes autorisés à faire usage du titre de psychologue ou du titre d’ostéopathe, vous avez l’obligation de faire enregistrer vos diplômes (arrêté du 27 mai 1998-modifié) à la  DDASS du département dans lequel vous exercez votre activité principale


Cellule ADELI ( 4ème étage)
tél. 01.41. 60 /70 82 ou 71.54 ou 70.21
Accueil du lundi au vendredi sans rendez-vous  
de 9h30 à 11h30 et 14h00 à 16h15.

courriel : dd93-adeli@sante.gouv.fr

La formalité de l’enregistrement ne peut s’effectuer qu’au vu du diplôme original (une photocopie même certifiée conforme ne sera pas acceptée), et dans le mois qui suit la date d’entrée en fonctions, quel que soit le mode d’exercice (libéral, salarié, exercice mixte).

Pièces justificatives pour :
MEDECINS,CHIRURGIENS -DENTISTES,SAGES-FEMMES
· Pièce d’identité

· Original du diplôme  
· Attestation d’inscription au conseil de l’ordre

· Spécialités reconnues par le conseil de l’ordre (originaux des diplômes)

· Pour les libéraux : formulaire pour la demande d’attribution de la carte professionnelle de santé 
ASSISTANTES SOCIALES
· Pièce d’identité 

· Original du diplôme 

· Attestation de l’employeur précisant le secteur d’activité.
MASSEURS-KINESITHERAPEUTES,PEDICURES-PODOLOGUES, INFIRMIERES





Pièce d’identité






Original du diplôme






Attestation d’inscription au conseil de l’ordre

 AUTRES PROFESSIONS PARAMEDICALES
· Pièce d’identité
· Original du diplôme 

DIPLÔMES ETRANGERS (ORIGINAIRES DE LA CEE)
· Pièce d’identité 

· Original du diplôme étranger + traduction délivrée 

par un traducteur agrée.

· Attestation de conformité aux directives européennes 
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